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AUJOURD’HUI À L’UNIVERSITÉ

Formation continuée
L'ULgsigne un accord de partenariat avec le Forem.

Paul Simar, directeur général de Forem-Formation et le recteur Willy Legros .

C’est de plus en plus évident ; la formation ne s’arrête pas avec la 
fin des études. Elle doit se poursuivre tout au long de la vie. C’est 
dans cette optique que le Forem a créé, depuis plusieurs années, 

^ des “centres de compétences” qui regroupent autour d’une même 
problématique tous les acteurs du secteur. « Quatorze centres de 

ce type existent déjà en Wallonie dont Technifutur, emblématique 
£ en région liégeoise, explique Bernard Thiry, président du comité 

de gestion du Forem et par ailleurs professeur à l’ULg. Ils ont 
pour mission d’assurer une formation de pointe dans les métiers 
techniques et technologiques. »

Ouverts aux travailleurs qui souhaitent une remise à niveau de 
leur pratique professionnelle, aux professeurs et aux étudiants de 
l’enseignement technique et professionnel ainsi qu'aux demandeurs 
d’emploi, ils ont assuré l’an dernier deux millions d’heures de stage.

« Nous travaillons déjà avec l’Université, poursuit le Pr Bernard Thiry, 
au Forem-Logitic de Bierset par exemple, avec le Pr Jean Marchai. 
Mais nous souhaitons intensiper notre collaboration sur des thèmes 
comme la veille, la sensibilisation à l’innovation, la formation 
continuée des enseignants et celle des travailleurs ou la formation 
à distance. »

Encouragé par les résultats très positifs des centres de compétences 
- notamment quant à l’insertion des demandeurs d’emploi sur le 
marché du travail -, le Forem a décidé de travailler de façon plus 
intensive avec les chercheurs dans le domaine de l’agroalimentaire, 
des métiers de l’eau et du secteur automobile. Un nouveau centre 
consacré à ce thème est en voie de constitution avec le soutien de 
l’Université : l’asbl “Campus automobile Spa-Francorchamps”. Dans 
le domaine des biotechnologies, les deux institutions ont en projet 
la conception d’une offre nouvelle visant un public de techniciens de 
laboratoire, secteur peu couvert à ce jour. Et il s’agira également de 
collaborer ensemble dans la filière bois.

« Les professeurs seront prioritairement intégrés dans les comités 
de pilotage, reprend Bernard Thiry, car l’objectif est de dispenser 
une formation de pointe. Nous devons toujours être au fait des 
nouveautés technologiques et, à ce stade, le conseil des unités de 
recherche est irremplaçable. »

Notons aussi que, dans le cadre de ce partenariat fraîchement 
officialisé, les étudiants de l’ULg bénéficieront d’un accès gratuit aux 
équipements du Forem. « Notre démarche s’inscrit dans la politique 
générale de l’Institution qui s’ouvre au monde extérieur, conclut le 
recteur Willy Legros. L’université de Liège montre une nouvelle fois 
qu’elle s’investit concrètement dans la reconversion de la région et 
qu’elle constitue un partenaire privilégié de cette démarche. »

Patricia Janssens

o>

Bologne
Le 23 mars marquera désormais le début d’une nouvelle ère en 
Communauté française de Belgique : celle de Bologne. Le projet de 
décret (dit “de Bologne”) présenté par la ministre Françoise Dupuis 
a en effet été voté à cette date par le parlement de la Communauté 
française.

A l’avenir nos universités et autres établissements d’enseignement 
supérieur vivront à l’heure européenne. Après le marché commun 
et la monnaie unique, l’objectif est de construire une “Europe du 
savoir”, ce qui nécessitait, aux yeux des ministres réunis à Bologne 
en 1999, une harmonisation des pratiques à l’échelle européenne. 
A l’instar des 40 autres Etats signataires, la Communauté française 
s’était alors engagée à réorganiser son enseignement supérieur sur 
un moule unique.

Ainsi fût fait. Dorénavant les études supérieures seront organisées 

comme partout en Europe selon un schéma unique, articulé sur deux 
cycles: le premier, qui conduit au grade académique de “bachelier”, 
s’étendra sur trois ans, et le deuxième, le "master" , sur deux. 
Hormis les masters de Médecine vétérinaire et de Médecine qui 
se dérouleront comme par le passé sur trois et quatre années. Le 
doctorat-troisième cycle - est également harmonisé.

Autre changement : la conversion du nombre d’heures de cours 
en “ECTS” (European Credit Transfert System) pour faciliter la 
comparaison des études de pharmacie (par exemple) entre Liège, 
Lyon et Leeds. Pour rappel, une année d’études de premier ou de 
deuxième cycle correspond à 60 ECTS. L’harmonisation des études 
et la généralisation des grades à l’échelon européen faciliteront sans 
nul doute (’équivalence des diplômes surtout le territoire.

C

Infos sur le site www.toutsurbologne.be

1 Enfin une réforme 
g de la procédure pénale
° Le nouveau code a pour idéal de “tirer vers le haut” les droits de chacun des intervenants au procès pénal.

Adrien Masset

La presse s’est récemment fait l’écho d’une prochaine 
réforme des règles du procès pénal. Il est à la vérité de 
reconnaître que juger des auteurs d’infractions en Tan 
2004 sur la base de textes dont l’ossature remonte à... 
1808 a quelque chose de particulièrement choquant, 
voire même d’inquiétant.

Certes des réformes ponctuelles étaient intervenues, 
nombreuses mais sans cohérence, transformant le 
code en véritable patchwork, sans souffle d’envergure, 
sous la réserve du “petit Franchimont” qui, en 1998, 
avait abouti à la réforme de l’enquête et de l’instruction 
pénales. Le travail devait être achevé et c’est le mérite 
de la commission Franchimont d’avoir présenté 
un texte d’ensemble, fort de 509 articles, qui a été 
récemment scellé sous la forme d’un avant-projet de 
code de procédure pénale à présent soumis au travail 
des parlementaires.

La commission Franchimont était présidée par Michel 
Franchimont, professeur de droit pénal et de procédure 
pénale à l’université de Liège, avocat et ancien bâtonnier 
qui, avec les membres de la commission, a su trouver 
un équilibre entre les impératifs contradictoires de 
la procédure pénale : découvrir la vérité, défendre 
la société, rencontrer les droits des victimes, éviter 
la condamnation d’innocents et assurer celle des 
coupables au terme d’un procès équitable.

Le droit est souvent rattrapé par les événements; ainsi, 
le “petit Franchimont”, en 1998, a-t-il été adopté sous 
le funeste mais réel coup de pouce des événements 
de Tété 1996; ainsi, l’annonce du “grand Franchimont” 
coïncide-t-elle avec l’ouverture du procès pénal belge le 
plus médiatisé.

Les soucis affirmés par ce nouveau code sont 
empreints de modernité : cohérence, coordination, 
lisibilité, transparence, continuité et innovation. Sous 
ce dernier aspect, le nouveau code entend prendre 
en considération les aspirations de la société et les 
conditions de vie de celle-ci, tenant ainsi compte des 
recommandations formulées par diverses commissions 
d’enquêtes parlementaires tant en ce qui concerne 
l’efficacité des méthodes d’enquête que la situation des 
personnes lésées par une infraction et les droits de la 
défense d’une personne soupçonnée, arrêtée, inculpée 
ou poursuivie. Ainsi, les différentes parties concernées 
pourront-elles, en principe, participer aux travaux des 
experts judiciaires désignés par le procureur du Roi, le 
juge d’instruction ou le tribunal correctionnel, chaque 
partie ayant de la sorte le droit de s’exprimer et de 
contester en temps opportun.

Ainsi, l’accès au dossier des personnes soupçonnées 
et des personnes qui se disent victimes sera facilité. 
Certaines procédures, de l’accord de la personne 
poursuivie et dans le respect des droits des victimes, 
pourront se clôturer en faisant l’économie d’un procès 
public. La personne placée en garde à vue pourra 
recevoir la visite d’un avocat selon des modalités 
précisées. Ainsi, sont énumérés de manière plus 
drastique les motifs qui permettront à un prévenu 
d’obtenir la nullité des poursuites pour le non-respect de 
telle ou telle exigence légale. Ainsi, la copie du jugement 
du tribunal de police ou du tribunal correctionnel sera 
adressée aux personnes intéressées à l’affaire.

On le constate dans le pêle-mêle de ces quelques 
exemples, nombre de dispositions paraissent évidentes, 
d’autres sont plus audacieuses, certaines tout à fait -

révolutionnaires pour les juristes. Telle est l’expression 
de la procédure pénale sans cesse confrontée aux droits 
de chacun : accorder plus de droits à une partie au 
procès (accusation, défense, partie civile) se fait souvent 
au détriment de la situation d’une autre partie ; seule 
une réforme d’ensemble, comme celle commentée, est 
de nature à assurer un équilibre général.

L’idéal est, et c’est l’objet de ce nouveau code, de “tirer 
vers le haut” les droits de chacun des intervenants 
au procès pénal. La consultation des divers milieux 
professionnels concernés par la procédure pénale n’a 
pas mis ce nouveau code en difficulté, car l’accueil y 
fut de manière générale très favorable; c’est à présent 
à la Chambre et au Sénat d’examiner ces textes en 
projet et de les traduire en forme de loi; il s’observe que 
la proposition de loi qui intègre ces nouveaux textes 
a été signée par un parlementaire de chaque parti 

démocratique.

Fêter le bicentenaire d’un code, même napoléonien, 
n’aurait rien de très glorieux. C’est aux parlementaires 
à présent d’avancer et de nous épargner, au-delà de 

l’arriéré judiciaire, un arriéré législatif.

Adrien Masset
professeur de droit pénal et de procédure pénale, 
faculté de Droit
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EVENEMENT

Pas de risque de rejet
Le rêve pourrait bien devenir réalité, l’équipe liégeoise venant 
de montrer que de telles cellules souches semblent exister : « La 
mise en culture de cellules souches mésenchymateuses de rats 
dans des conditions particulières a permis la création de cellules 
qui ressemblent drôlement aux neurones, avoue Bernard Rogister. 
Il n’y a pas de raison pour qu'en culture, les cellules souches 
mésenchymateuses humaines ne se comportent pas de la même 
façon. » Si ces résultats sont confirmés, la greffe de cellules souches 
mésenchymateuses provenant de la moelle osseuse pourrait servir 
de base à de futurs traitements contre les maladies neurologiques. 
Ces derniers seraient éthiquement corrects puisqu’ils ne font pas 
appel à l’embryon : le malade serait son propre donneur, écartant du 

même coup tout risque de rejet.

Malgré des perspectives enthousiasmantes, il est encore trop 
tôt pour énoncer un quelconque protocole thérapeutique. Une 
meilleure compréhension du mécanisme qui régit la plasticité 
des cellules souches mésenchymateuses reste indispensable : 
comment se produit la différenciation en neurones ? Quelles sont les 
meilleures conditions de culture ? Quels seront les éventuels effets 
secondaires ? Autant de questions auxquelles l’équipe de Bernard 
Rogister espère apporter des réponses. Son étude s’inscrit dans 
un programme interuniversitaire soutenu par le Télévie et auquel 
participe un second laboratoire de l’université de Liège : celui 

d’hématologie d’Yves Béguin et d’André Gothot.

Le CNCM mène des 
recherches très 
prometteuses.

Bernard Rogister et ses collaborateurs ont décidé de tenter 
d’exploiter la propriété de plasticité que présentent certaines cellules 
souches somatiques. En effet, les scientifiques savent depuis peu 
que les cellules souches somatiques possèdent également un 
pouvoir de différenciation insoupçonné jusqu’il y a peu : elles 
peuvent non seulement produire des cellules propres à l’organe 
dont elles sont issues, mais également donner naissance à un type 
cellulaire étranger à cet organe. Cette capacité de différenciation 
est cependant beaucoup plus limitée que celle des cellules souches 
embryonnaires. Dès lors, « imaginons que la moelle osseuse 
contient des cellules souches qui, dans certaines circonstances, 
parviennent à créer des neurones, se prend à rêver Bernard Rogister. 
Il suffirait d’en prélever chez un patient, de les mettre en culture et

« Depuis une dizaine d’années, des cellules souches cérébrales ont 
été découvertes dans des zones très précises du cerveau, mais 
elles ne parviennent pas à fabriquer les neurones nécessaires à une 
réparation. En fait, elles existent mais on ne sait pas encore à quoi 
elles servent, ni comment les stimuler », explique Bernard Rogister. 
Piste inutilisable... pour l’instant.

Cellules
Un nouvel espoir contre les maladies neurologiques.

de réinjecter les neurones ainsi produits dans le cerveau. En théorie, 
cela laisserait entrevoir d’énormes perspectives thérapeutiques 
pour des maladies neurologiques où le traitement est très lourd à 
l’état actuel, comme celle de Parkinson, ou pour des maladies qui ne 

disposent pas encore de traitement. »

Eviter la confusion
Les cellules souches sont des cellules qui sont restées jeunes. Très 
convoitées dans la recherche biomédicale, certaines ont déjà fait leur 
entrée dans nos hôpitaux : celles de la moelle osseuse notamment 
interviennent dans le traitement des maladies du sang, comme la 
leucémie, et commencent à s’imposer en matière d’immunothérapie 
pour certains cancers. Des études menées par l’équipe de Bernard 
Rogister, maître de recherche FNRS au Centre de neurobiologie 
cellulaire et moléculaire (CNCM), semblent indiquer qu’elles 
pourraient également donner lieu à de nouvelles thérapies contre les 
maladies neurologiques.

Eternelle jeunesse
Il existe deux types de cellules souches. Les embryonnaires sont 
formées dès la fécondation de l’ovule et restent présentes jusqu’au 
stade de bouton embryonnaire. Elles sont capables de se différencier 
en n’importe quelles cellules de l’organisme, mais leur utilisation 
thérapeutique est encore loin d’être contrôlée. À côté de ces cellules 
pluripotentes, nos organes abritent des cellules souches dites 
somatiques. Celles-ci servent au développement de l’embryon, mais 
également à la maintenance et à la réparation des organes à l’âge 
adulte. « Par exemple, les cellules souches de la moelle osseuse 
renouvellent nos globules rouges, à raison de 250 millions de 
globules par jour. En cas de saignement interne, elles sont capables 
d’en produire encore davantage afin d’éviter l’anémie », précise 
Bernard Rogister.

Tous nos organes, néanmoins ne sont pas doués d’une telle jeunesse 
éternelle. Le cerveau est incapable de fabriquer de nouveaux 

neurones en cas de lésion cérébrale : chacun naît avec son lot de 
neurones et doit s’en contenter, car ceux qui sont perdus en chemin 
le sont à tout jamais. Les maladies cérébrales sont dès lors difficiles à 
soigner. À l’heure actuelle, seule la maladie de Parkinson peut, dans 

des cas très précis, bénéficier d’un traitement de type régénératif. 
Bref, le manque de moyens thérapeutiques pour faire face aux 
maladies neurologiques se fait cruellement sentir.

Quelques considérations éthiques.

Les amalgames nuisent en tout : les cellules souches ne sont pas 
synonymes de clonage. Tout clonage n’est d’ailleurs pas synonyme 
de controverses éthiques. En matière de cellules souches, il 
convient de distinguer celles qui sont embryonnaires (dérivées 
de l’embryon) de celles dites somatiques. La recherche sur les 
premières, même si elle est encore à un stade peu avancé du 
point de vue thérapeutique, a déjà soulevé de nombreux débats 
de société : la recherche sur l’embryon est-elle légitime ? La 
perspective de traitements à partir de cellules souches adultes est, 
quant à elle, regardée de manière beaucoup plus sereine.

Prélever quelques cellules sur un être humain adulte, les mettre 
en culture et réinjecter le produit obtenu à un patient ne pose 
pas réellement de problèmes éthiques. Si des applications 
thérapeutiques réelles sont de surcroît à la clef, qui donc s’en 
plaindra ? « L’idéal reste le cas où le patient peut devenir son 
propre donneur, précise Florence Caeymaex, chargée de recherches 
FNRS dans le département de philosophie morale et politique de 
l’ULg. On ne rencontre alors plus les problèmes liés au rejet, à la 
donation,ou au trafic d’organes... A la limite, les futurs patients 
qui verraient dans un tel traitement une atteinte à l’intégrité de 
leur corps pourraient toujours prendre la décision réfléchie de 
préférer se soigner autrement. » Bref, pas de quoi s’affoler en ce 
qui concerne les cellules souches somatiques.

Apprentis-sorciers ?
Reste que dans le domaine de la recherche biomédicale, les 
philosophes sont régulièrement sollicités par la société pour faire 
barrage face au danger que sont censées représenter les sciences

et rappeler aux scientifiques les limites à ne pas franchir. Là n’est 
peut-être pas leur mission. Une source de trouble possible est la 
mauvaise information scientifique fournie au grand public. « Il faut 
pouvoir parler des différents problèmes tels qu’ils se posent dans 
leur spécificité et non faire systématiquement des généralités, 
poursuit Florence Caeymaex. Le cas de la naissance de la première 
brebis clonée est typique : l’arrivée de Dolly a provoqué une 
confusion telle autour du clonage que ce terme est ainsi devenu un 
mot générique annonçant des nouvelles alarmantes pour la société 
du futur. Mais la pratique du clonage en laboratoire ne soulève pas 
d’abord le problème de 200 000 individus tous semblables : nous 
n’en sommes pas là; c’est au niveau cellulaire que cela se passe. 
Toute cette confusion a brouillé les pistes. »

Une seconde raison qui explique que les scientifiques sont 
souvent pris pour des apprentis-sorciers est cette croyance dans 
le caractère éternel et intangible des normes morales. Florence 
Caeymaex se veut réaliste : « Il ne s’agit pas de craindre que ce 
qui est éthiquement incorrect aujourd’hui devienne éthiquement 
correct demain : au fond, les sociétés humaines sont très mobiles 
et ne cessent pas de s’adapter. Le vrai travail du philosophe, mais 
aussi des écoles et des pouvoirs publics, est de permettre une 
réflexion éthique suffisamment inventive pour se confronter de 
manière adéquate aux nouveaux problèmes qui se posent. Nos 
normes doivent sans cesse être en renégociation. »

Page réalisée par Elisa Di Pietro 
Photos Françoise Denël
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Disque dur et mémoire vive ?
Thierry Meulemans, chargé de cours en neuropsychologie, dévoile les secrets de la mémoire.

DISTINCTIONS
Betty Nusgens-Richeüe,
chargée de cours à la faculté 
de Médecine de l'ULg, a reçu 
le prix Olympe de Gouges à 
Venders.

Le Bureau permanent a 
accordé, pour trois ans, le 
titre de professeur adjoint 
à la faculté de Médecine à 
Lucien Bettendorf, maître de 
recherches FNRS.

PRIX
Maud Hagelstein, licenciée 
en philosophie et inscrite au 
diplôme interuniversitaire 
en “esthétique et philosophie 
de l’art", a reçu le prix de la 
nouvelle fondation Pro Philo 
instituée par un généreux 
mécène.
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La doctoresse Isabelle 
Hajdinaj. qui termine un DES 
en médecine générale à l'ULg, a 
reçu le prix CLPS 2003, décerné 
par le Centre liégeois de 
promotion de la santé, pour son 
travail de fin d’études intitulé 
“Rôle du médecin généraliste 
dans la prévention primaire de 
l’asthme allergique".

La faculté de Droit a participé, 
le 18 mars dernier au Palais 
de justice de Bruxelles, à la 
finale du concours de droit 
international humanitaire 
organisé par la CroLx-Rouge de 
Belgique. Aux côtés d’équipes 
belges provenant de l’ULB 
et de rUCL, et de candidats 
français, Fleur Colienne (DES 
criminologie) et Roman Aydogu 
(2e licence droit), représentant 
l’ULg, ont fait merveille et 
obtenu le premier prix de 
plaidoirie et le prix du public.

SUITE
DES RESULTATS 
DU CGRI
Diplômés de l'ULg occupant un 
poste de “lecteurs de langue 
française”en 2003-2004 :
Marie-Agnès Boxus (Porto), 
Lydia Raskin (Malaga).
Samul Joge Gil (Barcelone). 
Julie Leonard (Vitoria), 
Géraldine Merken (Madrid), 
Laure Lemahieu (Forli), 
Hugues Sheeren (Bologne). 
Régine Denooz (Messine), 
Pierre Claes (Wroclaw). 
Marielle Crahay (Prague), 
Francine Schütz (Pisek), 
Laurence Ghigny (Pecs), 
Anne-Pascale Delanaye (Paszto). 
Renaud Heine (Aszod),
Jacques Hoflack (Bratislava).

Une subvention de la fondation 
Léon Fredericq a été octroyée 
à Abigaü Caudron lors de la 
séance publique de la classe des 
Sciences de l’Académie royale 
de Belgique le 13 décembre 
dernier.

Deux chercheurs et un étudiant 
ont reçu des bourses de la BAEF 
(une année de spécialisation 
ou de recherche aux USA) pour 
l'année 2004-2005. Il s’agit de 
Charlotte Cornü. aspirante 
FNRS au département des 
sciences pré-cliniques, pour 
des recherches postdoctorales 
en neuro-endocrinologie du 
comportement, de Charles- 
Henry Massa, assistant à la 
faculté de Droit de l'ULg et 
aux facultés universitaires 
Saint-Louis à Bruxelles, pour 
une spécialisation en droit 
de la propriété intellectuelle 
et de l’environnement, et de 
Julien Penders, étudiant en 3e 
technique ingénieur, pour une 
spécialisation en ingénierie 
biomédicale.

Le 15e jour du mois : Dans le langage courant, on 

utilise souvent les termes de mémoire à long ou à court 
terme. Ces dénominations recouvrent-elles une réalité 
scientifique ?

Thierry Meulemans : Oui et non. Il existe en effet 
une mémoire à court terme, et différents niveaux de 
mémoire à long terme. Contrairement à une idée reçue, 
la mémoire à court terme n’est pas le souvenir de ce que 
vous avez fait hier, il y a une heure ou dix minutes. La 
mémoire à court terme stocke des informations pendant 
quelques secondes seulement, le temps de les utiliser 
pour une tâche particulière. D’ailleurs, on utilise plutôt 
le terme “mémoire de travail”, pour souligner le fait 
que la fonction de cette mémoire ne se limite pas à 
stocker passivement des informations, mais qu’elle 
joue véritablement un rôle actif dans le traitement des 
informations pour un grand nombre d’activités de notre 
vie quotidienne. Je vais prendre un exemple : lorsque

Mais quel est le fil conducteur de ce cours?

L’économie sociale, peu quantifiée jusqu’à présent, 
souffre d’un manque de visibilité et de reconnaissance 
dans les milieux scientifiques et économiques. Mais 
cette situation va changer radicalement. En effet, 
l’Institut des comptes nationaux (ICN) vient de publier, 
pour la première fois en Belgique, un “compte satellite” 
des institutions sans but lucratif (ISBL). Il porte sur les 
années 2000 et 2001 et sera, dorénavant, renouvelé 
chaque année.

Sybille Mertens, chercheuse au Centre d’économie 
sociale de l’ULg (CES), est l’auteur du travail 
méthodologique sur lequel s’appuie cette réalisation. 
Une étude distinguée dernièrement par le prix Arco. 
« Dans les comptes nationaux par exemple, les données 
concernant le secteur “non profit” sont généralement 
noyées dans des ensembles plus larges. Il était donc 
impossible de constituer une statistique globale du 
secteur », observe la chercheuse. Grâce à l’effort 
conjugué du CES, de l’université Johns Hopkins (Etats- 
Unis), des services fédéraux de la politique scientifique 
et de la Banque nationale, c’est maintenant réalisable.

En un seul document, les informations relatives aux 
associations sont rassemblées dans des tableaux 
utilisant les concepts de la comptabilité nationale tout

vous regardez un numéro de téléphone dans le bottin, 
juste avant de le composer, vous le retenez quelques 
instants, le temps de composer ce numéro, mais il est 
vite oublié... Cette mémoire de travail est en activité 
tout le temps; on pourrait l’apparenter à une forme de 
conscience du moment présent.

Le 15e : Qu’en est-il de la mémoire à long terme alors ?

Th.M. : On identifie quatre grands systèmes de mémoire 
à long terme.
1/ La mémoire épisodique, nous permet de nous 

remémorer des épisodes vécus personnellement, 
comme cette soirée passée chez des amis. On peut 
presque revivre l’épisode, dans le sens où on est 
capable d’évoquer le contexte (spatial, temporel, etc.) 
dans lequel il est survenu. Cette forme de mémoire 
correspond au sens commun généralement donné à la 
“mémoire”.

2/ La mémoire procédurale, est celle des habiletés, 

un système qui nous permet d’acquérir de nouvelles 
habiletés perceptives ou motrices, et même cognitives. 
Quand on apprend à conduire une voiture, par exemple, 
on doit réfléchir à chacun de nos gestes, mais, au 
fur et à mesure de l’apprentissage, les mouvements 
deviennent automatiques; lorsque le geste est tout à fait 
automatisé, il devient même difficile - voire impossible - 
de l’expliquer. Cela renvoie à un grand nombre de 
situations : faire du vélo, utiliser un clavier, etc.

3/ La mémoire sémantique, stocke des connaissances 

décontextualisées (contrairement à la mémoire 
épisodique). Par exemple, savoir que Moscou est la 
capitale de la Russie est imprimé dans la mémoire 
sémantique. Le sens des mots également. C’est la 
mémoire de nos connaissances générales sur le monde 
qui nous entoure, y compris la manière adéquate de 
procéder dans telle ou telle situation sociale. Ce niveau 
de mémoire est illimité et se transforme en permanence, 
car le monde évolue bien sûr, et nous nous y adaptons.

4/ Le dernier type de mémoire, est le système 
de représentations perceptives qui nous permet de 
stocker la forme des objets, des mots, mais pas leur 
signification.

en prenant en considération certaines spécificités du 
secteur. La Belgique s’inscrit ainsi dans le “club des 
pionniers” qui ne compte encore que trois membres : 
l’Italie et l’Australie ont déjà atteint le même niveau de 
réalisation tandis que le Canada s’est engagé dans une 
démarche similaire. « Le compte satellite représente une 
avancée indéniable dans la connaissance du secteur 
associatif, poursuit Sybille Mertens. Mais nous devons 
encore analyser tous les tableaux et affiner certaines 
conventions pour offrir aux responsables politiques un 
véritable outil d’aide à la décision. »

Le protocole couvre les associations sans but lucratif, 
les fondations, les associations internationales, les 
temporels du culte, les syndicats et les partis 
politiques en associations de fait. Ce qui représente 
16 000 organisations, 330 000 travailleurs salariés 
et plus d’un million de bénévoles. « Tout un champ 
de recherche s’ouvre aux économistes, se réjouit le 
Pr Jacques Defourny, directeur du CES. Nos statistiques 
vont permettre de mesurer enfin l’importance du 
“non profit” dans l’économie générale. » Et d’élaborer 
progressivement un portrait plus précis de ce “troisième 
secteur” en pleine expansion.

Patricia Janssens

Le 15e : Peut-on “entraîner”sa mémoire ?

Th.M. : Le verbe donne l’idée que la mémoire est un 
muscle, ce qui est faux. Certes, garder une activité 
intellectuelle riche et rester curieux du monde a un effet 
positif sur la santé cognitive, et donc sur la mémoire... 
Cela dit, il est bien sûr possible d’apprendre diverses 
techniques qui peuvent améliorer les capacités de 
mémoire (techniques d’organisation et de structuration 
de l’information à mémoriser, moyens mnémotechniques 
divers, etc.). Notons que, sur le plan pharmaceutique, 
il n’existe pour l’instant aucun médicament qui ait 
démontré une quelconque efficacité sur la mémoire.

Le 15e : En période de “blocus”, que préconisez vous 

aux étudiants ?

Th.M. : Différentes recherches ont prouvé qu’un 
apprentissage “distribué” est bien meilleur qu’un 
apprentissage “ramassé” : il est préférable de réviser 
tous les jours un quart d’heure pendant une période 
prolongée que d’apprendre en bloc pendant un laps de 
temps court. C’est pourtant cette dernière méthode qui 
est favorisée par notre système de blocus et d’examens, 
dont on peut dire qu’il ne favorise pas un apprentissage 
intelligent et à long terme.

Le 15e : Quelques petits trucs quand même ?

Th.M. : Il ne faut pas oublier l’importance du sommeil 
pendant le blocus ! D’abord, parce qu’il permet d’être 
en forme et d’avoir les idées plus claires, mais surtout 
parce que le sommeil lui-même a un rôle actif sur 
l’apprentissage, sur l’intégration de connaissances et 
des informations absorbées pendant la journée. Il faut 
également apprendre sa matière de façon intelligente 
et se poser des questions : quel est le fil conducteur 
du cours ? J’ai pu remarquer chez de nombreux 
étudiants l’absence de vision “globale” du cours. Un 
conseil simple, lorsqu’on aborde l’étude d’une matière : 
commencez par comprendre et mémoriser le plan du 
cours ! Ensuite, les détails et les points plus spécifiques 
pourront venir se greffer de manière progressive sur 
ce fil conducteur, ce qui permettra une intégration plus 
intelligente et plus solide de la matière.

Propos recueillis par Cathy Immelen

A l’occasion de cette publication, un séminaire organisé 
conjointement pas la Commission européenne, le CES et 
l’université Johns Hopkins, aura lieu le vendredi 23 avril à 
Bruxelles, dans les locaux de la Commission. Il rassemblera 
des experts académiques et des comptables nationaux 
des différents pays membres et adhérents de l’Union 
européenne. L’exemple belge servira à alimenter la réflexion 
européenne sur la constitution de statistiques récurrentes 
sur l’économie sociale.

Contacts : Sybille Mertens, tél. 04.366.28.85, courriel 
smertens@ulg.ac.be

Les tableaux du compte satellite sont disponibles sur le 
site de la Banque nationale de Belgique, www.nbb. 
be. Une version papier peut être commandée à la BNB, 
tél. 02.221.20.33, courriel documentation@nbb.be

3e secteur en Ie ligne
Un nouvel outil pour appréhender le secteur non marchand.
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